
PARIS, le 04/11/2004 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION 
DU RECOUVREMENT ET DU SERVICE 
DIRRES 

 

 

      

LETTRE CIRCULAIRE N° 2004-151 

OBJET : Modification du champ d’application du Versement Transport (art L. 2333-
64 du Code Général des Collectivités Territoriales). 

TEXTE A ANNOTER : Lettre circulaire n° 2002-025 du 29/01/2002. 

Changement de dénomination de la Communauté d’Agglomération du 
PAYS de CHOLET en Communauté d’Agglomération du CHOLETAIS. 

Extension du périmètre des transports urbains de la Communauté 
d’Agglomération du CHOLETAIS à la commune de MAZIERES-EN-MAUGES. 

Depuis le 1er janvier 2003, le Versement Transport est applicable à 
cette nouvelle commune au taux de 0,50 %. 

 

 
 
L’arrêté préfectoral du 4 avril 2002 autorise le changement de dénomination de la 

Communauté d’Agglomération du PAYS de CHOLET qui devient : 
Communauté d’Agglomération du CHOLETAIS. 
Par arrêté préfectoral du 31 décembre 2002, la Communauté d’Agglomération du 

CHOLETAIS a étendu son périmètre des transports urbains à la commune de MAZIERES-
EN-MAUGES avec effet au 1er janvier 2003. 

Depuis le 1er janvier 2003 le Versement Transport est applicable à cette nouvelle 
commune au taux de 0,50 %. 
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Les informations relatives au champ d’application, au recouvrement et 
reversement du Versement Transport sont regroupées dans le tableau ci-joint. 
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CHAMP D'APPLICATION DU VERSEMENT TRANSPORT 
(articles L.2333.64 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 
 

Communauté d’Agglomération du CHOLETAIS 
 
IDENTIFIANT N° 9304905 

COMMUNES CONCERNEES CODE 
POSTAL TAUX DATE 

D'EFFET 
ORGANISME 

DE RECOUVREMENT 
- CHANTELOUP-LES-BOIS (Insee 49070) 
- CHOLET (Insee 49099) 
- MAY-SUR-EVRE (LE) (Insee 49193) 
- MAZIERES-EN-MAUGES (Insee 49195) 
- NUAILLE (Insee 49231) 
- ROMAGNE (LA) (Insee 49260) 
- SAINT CHRISTOPHE-DU-BOIS 
 (49269) 
- SAINT LEGER-SOUS-CHOLET  
 (Insee 49299) 
- SEGUINIERE (LA) (Insee 49332) 
- TESSOUALLE (LA) (Insee 49343) 
- TOUTLEMONDE (Insee 49352) 
- TREMENTINES (Insee 49355) 
- VEZINS (Insee 49371) 
 

49340 
49300 
49122 
49280 
49340 
49740 
49280 

 
49280 

 
49280 
49280 
49360 
49340 
49340 

 
 
 
 
 
 

0,50% 
 
 
 
 
 
 
 

01/200101 
01/01/2001 
01/01/2001 
01/01/2003 
01/01/2001 
01/01/2001 
01/01/2001 

 
01/01/2001 

 
01/01/2001 
01/01/2001 
01/01/2001 
01/01/2001 
01/01/2001 

 

 
 
 
 
 
 

URSSAF DE CHOLETC 
 
 
 
 
 
 
 

 
Bénéficiaire du versement transport : Communauté d’Agglomération du CHOLETAIS 
 Parc Pérotaux 
 46, Avenue Gambetta 
 BP 62111 
 49321 CHOLET CEDEX 
 
Identifiant : 9304905 
 
Comptable dont dépend le bénéficiaire : Trésorerie Principale Municipale de CHOLET 
 29, rue des Vieux Greniers 
 49300 CHOLET 
 
 BDF CHOLET 
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